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L'horaire régulier reprendra les sa-
medis à partir du 10 septembre.

Magazine Protégez-vous

Vous pouvez le consulter gratuite-
ment si vous avez besoin d'infor-
mations sur une foule de produits 
(électroménagers, aliments, vête-
ments, services, etc.). Vous n'avez 
qu'à vous rendre sur le site du Ré-

Bibliothèque Florence-Guay

470, rue du Manoir
Tél. : 418-596-2439

bibliosaintpatrice@gmail.com
Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h

Samedi : 10 h à 11 h 30 
www.reseaubibliocnca.qc.ca/
client/fr_CA/saint-patrice-de-

beaurivage

seau Biblio et à inscrire votre numéro d'abonné et votre NIP (si 
vous l'avez oublié, demandez-le au comptoir de prêt). 

Nouvelles acquisitions

Les Soigneuses T.1 (N. Villeneuve), La Brochure T.1 (P. Géli-
nas), Le Petit Frère (J-L. Tripp), Symtômes (C. Ocelot), Tout 
le plaisir est pour moi (A. Stanké), Vif oubli (D. Goudreault). 

La Municipalité de Saint-
Patrice-de-Beaurivage et 
ses citoyens offrent leurs 
plus sincères félicitations 
à madame Francine 
Chabot qui a récem-
ment reçu la médaille 
du Lieutenant-gouver-
neur pour toutes les an-
nées de bénévolat où elle a 
généreusement offert son 
temps.

La médaille du Lieutenant-
gouverneur a pour objet la 
reconnaissance de l’engage-
ment bénévole, de la déter-
mination et du dépassement 
de soi de Québécois et de 
Québécoises qui exercent ou 
qui ont exercé une influence 
positive au sein de leur com-
munauté ou de la nation 
québécoise.

Merci et félicitations 
Francine !

Francine Chabot
Récipiendaire de la 

médaille du Lieutenant-
gouverneur

L’honorable J. Michel Doyon, 29e Lieutenant-gouverneur du Québec, 
remet sa médaille à madame Francine Chabot.
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La municipalité de Saint-
Patrice tient à remercier 
Joannie Verret et Noé-
mie Lehoux pour leurs 
cinq années de bons et 
loyaux services, été après 
été, au Terrain de jeux St-

Patrice !
Nous profitons également de l’occasion pour remer-
cier l’équipe du TDJ Saint-Patrice 2022 pour avoir 
animé de belle façon l’été de nos enfants.

Nous vous disons à l’an prochain et bon retour à 
l’école!



           AVIS PUBLIC
DÉ ROGATION MINÉURÉ

 

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée, Annie Gagnon, directrice générale de la 
municipalité de St-Patrice de Beaurivage, qu’il y aura séance régulière du conseil, mardi le 13 septembre  
2022  à 19h30 à la salle du conseil, 530 rue Principale. 

AU COURS DE CETTE SÉANCE, LE CONSEIL DOIT STATUER SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
SUIVANTE : 

 

La demande concerne le lot 4 449 646 situé au 510 rue du Couvent , le propriétaire, Monsieur Marc-
Antoine Drapeau  a fait une demande de dérogation mineure afin de permettre le déplacement de la 
résidence vers l’arrière du terrain avec une marge de recul avant à 3,0 mètres au lieu de 4,5 mètres, 
actuellement la résidence possède un droit acquis avec une marge de recul avant à  2,48 mètres. 

Description de la dérogation:  

Règlement de zonage 
numéro 

Norme du règlement 
Marge de recul avant 

Marge de recul avant 
demandée Dérogation demandée 

355-2019 4.5 mètres 3.0 mètres 1.5 mètre 

 

 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande, 

Donné à St-Patrice de Beaurivage ce 16ième jour du mois d’août 2022 

 

Annie Gagnon 

Directrice  générale 

   



 

 
 

        
       AVIS PUBLIC 

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT  
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 355-2019 ET LE PLAN D’URBANISME 205-2007  

 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
Lors d’une séance tenue le 9 août 2022, le conseil a adopté le projet de règlement suivant : 

 
No. 395-2022 ayant pour objet de modifier le  plan d’urbanisme  no 205-2007 et le 
règlement de zonage no 355-2019 (agrandissement du Parc industriel) 
 
 
AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 205-2007 INTITULÉ "PLAN 
D’URBANISME" DE FAÇON À : 
 

 Agrandir les limites du périmètre urbain 
 Créer la zone d’affectation d’aménagement prioritaire industrielle ZAPI1 à même les 

zones d’affectation industrielles I1 et agricole A1  
 
AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2019 INTITULÉ 
"RÈGLEMENT DE ZONAGE" DE FAÇON À : 
 

 Agrandir la zone industrielle 01-I à même la zone agricole 01-A 
 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 septembre 2022 à dix-neuf heures quinze 
(19h15), au (lieu habituel des séances du Conseil municipal de Saint-Patrice-de-Beaurivage). Au 
cours de cette assemblée publique, la personne désignée par le conseil municipal expliquera le 
projet de règlement et les conséquences de son adoption ou de son entrée en vigueur et entendra 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 
1. Le résumé du projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, situé au 

486, rue Principale, bur.100 aux heures normales de bureau. 
 

2. Le projet de règlement No. 395-2022 ne contient pas  de dispositions propres à un 
règlement d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter. 

 
3. Ce projet de règlement concerne la zone 01-I et les zones contiguës 01-A et 05-CH,. 

L’illustration des zones par chacune des dispositions peut être consultée au bureau 
municipal, aux heures normales de bureau. 

 
Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, le 18 août 2022 

 
Annie Gagnon 

D.G. et sec.-trés. 
 
 

Informations complémentaires 
La MRC de Lotbinière à modifier son schéma d’aménagement afin de permettre les maisons de 
tourisme, la municipalité modifie sa règlementation afin de se conformer à ces nouvelles 
dispositions. 
Pour la zone 04-CH, la municipalité augmente l’indice d’occupation au sol qui était à 0,25 à 0,75.  
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Les municipalités de Saint-Patrice de Beaurivage (MSPB) et de Saint-Gilles (MSG) sont 
situées dans la MRC de Lotbinière, à 35 minutes de Québec, dans un environnement 
paisible.et bucolique. 

Saint-Patrice compte une population d’environ 1 100 habitants alors que la population de 
Saint-Gilles s’élève à environ 2 800 habitants. Leurs territoires sont des milieux ruraux 
constitués de nombreuses terres agricoles et forestières. 

Ces municipalités sont à la recherche d’un directeur de services des travaux publics et 
techniques, prêt à relever des défis captivants. 

Cette nouvelle ressource sera partagée entre les deux municipalités. 

Sous la gouvernance des directions générales, et conformément au Code municipal du 
Québec, règlements municipaux, politiques en vigueur, lois et règlements des différents 
paliers gouvernementaux, le directeur des services des travaux publics et techniques 
assume la charge de la gestion des activités et des opérations techniques relevant des 
travaux publics, de l’entretien des ouvrages municipaux et des infrastructures des 
municipalités, avec pour description de tâches sommaire, celle qui suit. 
 
Description sommaire des tâches  

• Analyse, prévoit et dirige l’ensemble des activités relatives aux travaux publics et 
ouvrages municipaux, concernant notamment, en outre des opérations régulières 
quant à tout ce qui se rattache aux services aux citoyens en la matière 
(transport/voirie, hygiène du milieu, i.e. réseaux d’aqueduc et d’égouts, vidanges, 
matières recyclables, gestion cours d’eau, etc.), bâtiments et autres équipements 
municipaux, les différents projets d’infrastructures et de développement ; 

• Assure une veille aux fins de maintien des connaissance et mise à niveau en regard 
des normes en vigueur et de leur évolution dans le milieu; 

• Voit à l’application de la règlementation municipale, peut être amené à émettre 
des permis, autorisations voire constats d’infraction; 

• Fournit les conseils et avis pouvant être requis ou pertinents; produit et explique 
les rapports décisionnels et les recommandations d’usage aux directions générales, 
voire aux conseils; notamment quant aux ressources nécessaires, aux travaux ou 
opérations à prévoir, à l’achat des équipements et matériaux; 

• Gère le personnel de ce secteur d’activité;  
• Agit comme mentor et formateur de sorte d’assurer une relève; 

OFFRE D’EMPLOI 
DIRECTEUR DE SERVICES 

DES TRAVAUX PUBLICS ET TECHNIQUES 

 

 

• Pourvoit à la préparation ou vérification des plans et devis ainsi que différents 
documents d’appel d’offres, de sorte d’assurer la protection de l’intérêt collectif, 
les règles de l’art et normes; 

• Prépare et assure le suivi des budgets des projets de développement, construction, 
de rénovation, d’infrastructures, d’approvisionnement en ressources, fournitures 
de services ainsi que tout renouvellement; 

• Assure un suivi administratif et technique des activités, projets et de la qualité des 
travaux effectués ou services rendus;  

• Procède aux demandes de subventions ou aide financières et redditions de comptes 
exigées; 

• Élabore et assure le suivi des programmes d’entretien et d’amélioration des 
infrastructures et en fait l’estimation; 

• Élabore des normes, des politiques, des procédures aux autres, reliés aux missions 
et services des municipalités en lien avec le secteur d’activité ou le développement; 

• Assure de la présence d’effectifs nécessaires en tout temps, y compris en situations 
d’urgence; 

• Participe, lorsque requis, comme membre ou consultant, à divers comités; 
• Prévoit l’installation et la réparation des équipements municipaux; 
• Produit les divers rapports usuels, mensuel et annuel, voire ponctuels, demandés 

par les autorités gouvernementales, paragouvernementales ou autres; 
• Supervise la gestion des infrastructures et des équipements ; 
• Accomplit toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur. 
 
Exigences  
Les candidats doivent posséder une formation et/ou de l’expérience en gestion des 
travaux publics, en génie civil, en bureautique ou toute autre discipline et expérience 
connexe en lien avec le poste.  

Le candidat recherché doit également posséder : un leadership rassembleur, les 
connaissances techniques essentielles et , une bonne expérience générale du milieu, un 
bon sens de l'organisation, et de la gestion du temps (respect des échéanciers), de 
l'initiative, du dynamisme, de l’autonomie, de la polyvalence et, le souci du travail bien 
fait, de la discrétion, de l’intégrité, la facilité à travailler en équipe, de communiquer 
aisément et faire preuve de tact et de courtoisie ; excellent français parlé et écrit. 
 
Conditions de travail 
Des conditions de travail compétitives sont offertes, au sein de directions ouvertes et 
respectueuses des ressources.  

La conciliation travail-famille est apprécié par le personnel. 
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Salaire :   À discuter selon les compétences et l’expérience du candidat ; 

Entrée en fonction :  Dès que possible ; 
Horaire de travail :  Pouvant être variable, de 40h/semaine en principe.  
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae en personne, par 
courrier, par courriel ou par télécopieur au plus tard le 1er septembre 2022 à l’attention 
de : 

Mme Annie Gagnon, directrice générale et greffière-trésorière, MSPB / 
Me Raynald Martel, directeur générale et greffier-trésorier, MSG 
Courriel : st.patrice@globetrotter.net avec Cc à dg@stgilles.net 
Télécopieur :  418 596-2430 

Adresse : 486, rue principale, bureau 100, Saint-Patrice-de-Beaurivage (QC) G0S 1B0 
Ou    165, rue O’Hurley, Saint-Gilles (QC) G0S 2P0 

Seules les personnes dont la candidature sera retenue pour une entrevue seront 
contactées. 
 
Le masculin est employé dans l’unique but d’alléger le texte uniquement. 
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Saint-Patrice / Saint-Sylvestre 
 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS : 30 août 2022 à midi 
Formulaire d’inscription en ligne accessible au : 

www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca 
www.st-sylvestre.org 

 
Date limite d’inscription jeudi le 8 septembre 2022 

___ 
TRAMPO-CARDIO 
Professeure : Marie Hazen 
Trampo-Cardio est un sport qui se pratique en groupe sur de la musique entraînante. 
Le cours débute par un échauffement et on augmente l’intensité au fur et à mesure 
(haute intensité à repos pour reprendre son souffle). Entraînement très cardio, mais 
qui travaille tous les muscles du corps. Accessible à tout le monde, car vous respectez 
votre rythme (trampoline individuel fourni). 
 
LUNDI : Du 12 septembre au 28 novembre 2022 (12 séances) 
19h à 20h – Gymnase Centre multifonctionnel, 435 rue de l’École, St-Sylvestre 
Coût par personne 180$ 
___ 

COURS DE GROUPE MULTI 
Professeure : Annie-Claude Lévesque 
Vous n’aimez pas la routine? Vous désirez découvrir diverses façons de bouger? Ce cours 
est pour vous! Chaque semaine, un nouveau type d’entraînement sera à l’essai (Tabata, 
Circuit, Muscu 101,  Intervalles, Challenge, Abdos d’acier et fesses de fer, KickBoxing, …) 
Votre cœur et vos muscles seront sollicités à chaque cours à leurs pleins potentiels. Les 
cours sont adaptables à toute la population, n’hésitez pas à venir essayer les cours et à 
bouger selon vos capacités. 
 

LUNDI : Dès le 12 septembre pour un total de 12 séances (sauf le 3 octobre, élections provinciales) 
18h à 19h - À la salle Municipale, 530 rue Principale, St-Patrice  
Coût : 165$ pour la session (À la carte : 20$/séance) 
___ 
ZUMBA FITNESS 
Professeure : Nathalie Angers 
MARDI : Du 13 septembre au 1er novembre 2022 (8 séances) 
18h30 à 19h30- Gymnase Centre multifonctionnel, 435 rue de l’École, St-Sylvestre 
Coût par personne 60$ 
___ 
WORK-OUT MULTI  
Professeure : Nathalie Angers  
MARDI : Du 13 septembre au 1er novembre 2022 (8 séances) 
19h45 à 20h45- Gymnase Centre multifonctionnel, 435 rue de l’École, St-Sylvestre 
Coût par personne 60$ 
 



 

 
___ 
COURS DE DANSE COUNTRY-POP  
Professeure : Johanne Lessard (pijocountrypop) 
Niveau Initiation-Débutant (le cours sera adapté au groupe) 
Ambiance chaleureuse et dynamique 
 
MARDI : Du 20 septembre au 6 décembre 2022  
Pour un total de 10 séances 
(sauf le 2e mardi de chaque mois, séance du conseil) 
19h à 20h—À la salle Municipale, 530 rue Principale, St-Patrice  
Coût : 100$ pour la session (À la carte : 10$/séance) 
 

___ 
SKATE  
Protection obligatoire.  
Cours annulé en cas de pluie (Nous vous rembourserons).  
 
MERCREDI - Du 14 septembre au 5 octobre 2022 (4 séances) 
17h45 à 18h30 et de 18h30 à 19h30 (selon le nombre d’inscriptions) 
Skate parc de St-Sylvestre  
 
Coût par enfant  : 
40$ (enfant de Saint-Sylvestre) 
60$ (enfant de Saint-Patrice) 
 

 
___ 
HATHA YOGA  
Professeure : Maude Pelletier 
Venez profiter de l’énergie positive du groupe de yoga 
pour recharger vos batteries et laisser partir le stress. On           
bénéficie des bienfaits corps-cœur-esprit par la pratique 
des postures, les exercices de respiration, la méditation 
guidée, la relaxation profonde et par la joie d’être         
ensemble! Le cours de yoga s’adapte au groupe selon la 
souplesse et la force de chacun. 
Apportez votre tapis et une petite couverture. 
 
Début : 14 et 15 septembre (fin 16 et 17 novembre) 
MERCREDI - 19h à 20h30 - Salle municipale (Fadoq), 530 rue Principale, St-Patrice  
JEUDI - 10h à 11h30 - Salle multifonctionnelle, 435 rue de l’École, St-Sylvestre 
Coût : 150 $ pour la série de 10 cours ou 18 $ par cours à la carte 
 



 
___ 
ACTIVITÉS LIBRES EN GYMNASE (Saint-Patrice) 
 
Gymnase École la Source, 493 Rue du Manoir, St-Patrice 
Dès le 12 septembre, 19h30 à 21h 
30$ par participant pour la saison  
 
LUNDI : Badminton intermédiaire/avancé (responsable Garry Vail) 
 
MARDI : Badminton débutant/intermédiaire (responsable Denis Toutant) 
 
MERCREDI : Pickleball (responsable Garry Vail) 
 
JEUDI : Volleyball (responsable France Guay) 
 
___ 
ACTIVITÉS LIBRES EN GYMNASE (Saint-Sylvestre) 
 
Gymnase Centre multifonctionnel, 435 rue de l’École, St-Sylvestre 
EN JOURNÉE - Pickleball  
Plage horaire de jour (horaire à confirmer)  
Gratuit 
 
 
___ 
INVITATION  
Inscription au Corps de cadets 2898 Sainte-Marie  

 
Tu aimes le tir, la musique et le biathlon? Tu as envie de te faire de          
nouveaux amis et de participer au meilleur programme jeunesse au     
Canada? Viens t’inscrire au Corps de cadets de Sainte-Marie! Les           
inscriptions ont lieu les vendredis 16 et 23 septembre dans les locaux du 
Corps de cadets, situés au  sous-sol de la polyvalente Benoit-Vachon. 
 

Horaire : Vendredi 19h à 21h30 
Où : Polyvalente Benoit-Vachon 
Clientèle : 12 à 18 ans 
Date début : 2022-09-16 
Date fin : 2022-06-30 (2022-12-09 pour l’automne 2022) 
Coût : Gratuit! 
 
Contact : Jean-Philippe Grenier / 418-387-7143 / 2898armee@cadets.gc.ca   
Page Facebook : Corps de cadets 2898 Sainte-Marie 
Site internet : http://cc2898.wix.com/cc2898 





 
Offre d’emploi 

 
 
Nous sommes à la recherche d’un/d’une : 
 
 

COMMIS D’ENTREPÔT / LIVREUR  
 
 

Lieu de travail :  La Coop de St-Patrice 
Statut : Permanent – temps plein ou temps partiel 
 
 
LES DÉFIS QUE NOUS OFFRONS 

Sous la supervision du responsable de la quincaillerie, votre mandat consiste à : 
 

 Accueillir, servir et conseiller les clients en quincaillerie et matériaux; 

 Planifier et effectuer des commandes et livraisons de matériaux; 

 Garder propre, bien ordonné et sécuritaire le milieu de travail; 

 Manipuler, déplacer, expédier et recevoir les produits et matériaux. 

 

VOTRE PROFIL 

 Vous êtes en bonne forme physique et êtes apte à manipuler des charges variées; 

 Vous êtes possédez une facilité avec le public et aimez travailler en équipe; 

 Vous avez la formation pour la conduite d’un chariot élévateur, toutefois, cette formation est 
disponible sur place; 

 Vous êtes détenteur d’un permis de conduire de classe 5; 

 
SERAIT UN ATOUT 

 Posséder une expérience en quincaillerie ou dans le commerce de détail; 

 Avoir des notions de bases en mathématique et informatique. 

 

Si vous désirez joindre un milieu de travail stimulant, obtenir une rémunération concurrentielle ainsi 
qu’une gamme complète d’avantages sociaux, joignez-vous à notre équipe en nous faisant parvenir 
votre curriculum vitae. 
 
 
 

À l’attention de Auguste Breton, directeur-général 

La Coop St-Patrice, 531, rue Principale, St-Patrice-de-Beaurivage (Québec) G0S 1B0 

Tél. : 418 596-2170   --   Téléc. : 418 596-2732 

Courriel : coopstpatrice@coopstpatrice.com   

 
 
 
 
Nous remercions tous les candidats de leur intérêt; toutefois, nous ne communiquerons qu’avec les personnes dont 
la candidature est retenue. La Coop St-Patrice préconise l’égalité des chances en matière d’emploi. 



 

 

Fabrique Sainte-Mère de Jésus 
Église Saint-Patrice de Beaurivage  

 
HORAIRES CELEBRATIONS MAI   
8 mai ;     Fête des Mères et Fête des Baptisés, St-Patrice 9h (Nous accueillons tous les          
nouveaux baptisés depuis 2019) 
29 mai   : Fête de l’Amour, pour tous les couples de 5 à 99 ans ; St-Patrice 9h  
26 Juin  : Messe de la St-Jean  sous la tente, Gouter après la messe    
                 INVITATION A TOUS  
 
AVIS DE RECHERCHE 
Nous sommes toujours à la recherche de un ou deux bénévoles qui auront à embellir 
notre église (visuel,décos,etccc) lors de nos célébrations  
INFOS : 418-596-2154,  418- 596-2192,  418-596 2519- 

 
C.V.A.  
Notre campagne de financement se déroule bien: MERCI à vous qui avez contribué : 
Cependant, notre objectif n’est pas encore atteint, Soyez assurés que chacun de vos 
dons, quelques soit le montant est utilisé pour la survie de notre église. MERCI à 
l’avance.  Un reçu pour don vous seras remis pour votre impôt 2022 
 

FABRIQUE STE MERE DE JESUS  
486, Principale, Bureau 200, St-Patrice de Beaurivage G0S 1B0 

 
Nom : _______________________________Adresse___________________________  

                                                                                        
COURIEL :___________________________Tel :____________________________ 
 
 
Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16.  

                                   Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus  

                                    Jaclyne Nadeau, sec.  

 

 

 

 

 

MONTANT :____________________ 

  

 

 

 

À INSCRIRE VOTRE AGENDA

Dans le cadre des activités du 150e de St-Patrice:

Le 11 septembre prochain; Journée Retrouvailles: 

Nous désirons  rendre hommage à nos fondateurs.

Messe à 10h à l’église, suivie d’un succulent repas de poulet cuit sur la braise à la Salle mul-
tifonctionnelle, 

Cartes en pré-
vente au coût de 
25$, disponibles 
chez : 

• Acc. Cybelair,
•au bureau de la 
Fabrique
• au bureau mu-
nicipal
• auprès des 
membres du co-
mité.

Pour info: 

Claude: 418-596-
3357, Jaclyne 
418-596-2154 ou 
418-596-2416. 

Consommations 
disponibles sur 
place.



Pièce de théâtre

Le 1er et 2 octobre prochains, une pièce de théâtre sera présentée à l’église  de notre pa-
roisse sous le thème des 150 années de notre paroisse. Les représentations auront lieu le 
samedi 1er octobre à 19h et le dimanche 2 octobre à 14h sous la responsabilité de Mme 
Josée Nappert.

C.V.A.

Notre Campagne de financement est toujours en cours. Il est toujours temps de remettre 
votre contribution, quel que soit le montant. SOYEZ assurés que chacun de vos dons, quel 
que soit le montant, est utilisé pour le maintien et la survie de notre église.  Merci à l’avance 
de votre générosité !

FABRIQUE STE- MÈRE DE JÉSUS
486, Principale, Bureau 200 , St-Patrice de Beaurivage G0S 1B0
Bureau ouvert les mardi et jeudi de 13h è 16h  Tél : 418-596-2154



Du nombre
d’heures 
travaillées
 
De la charge des
travaux scolaires
 
Des résultats scolaires 
obtenus
 
Des périodes d’examens
et de fin de session
 
Des pratiques de l’employeur
face à la conciliation études-travail
 
Des signes de stress ou de 
fatigue manifestés
 
De la façon dont votre jeune 
gère son budget

Respecter la Loi sur les normes du 
travail en lien avec le travail des enfants ainsi 
que la Loi sur l’instruction publique.
 
Valoriser l’obtention d’un 
diplôme.

Offrir un horaire de travail aux étudiants 
à temps plein qui ne dépasse pas entre 
15 et 20 heures par semaine durant 
l’année scolaire.

Adapter l’horaire lors des périodes 
d’examen.
 
Organiser l’horaire afin que les étudiants 
travaillent en dehors des heures de classe en 
tenant compte du temps de transport.
 
Mettre en place un processus d’accueil,
d’intégration et de suivi au travail.

Sommeil 
et repos

Travail
rénuméré

Temps 
de classe

Études
et 

travaux

Repas 
et soins 

personnels

Loisirs, sports, 
amis et famille

Vous 
pouvez aider 
votre jeune à 

concilier ses études
et son travail, en 

vous tenant 
informé :

DU COTÉ DES 

PARENTS
DU COTÉ DES 

EMPLOYEURS

ÉQUILIBRE VIE PERSONNELLE
Comment ce temps devrait-il être utilisé par un élève du secondaire?

Tr
an

sp
o

rt

168 H PAR SEMAINE :
60 h 15 h 5 h 30 h 15 h 15 h 23 h

JEUNES
AU TRAVAIL

SENSIBILISATIONcestmonchoix.org



RALLYE DES 

POMPIERS 

DE ST-PATRICE 

CASERNE 43 
 LE 9 OCTOBRE 2022 
 CANTINE SUR PLACE 
 PRIX À GAGNER 
 INSCRIPTION 5$/PER. 

 
 

Tous les profits servent à 
entretenir et renouveler 
l’équipement de l’unité 
de désincarcération. 
 
 
 
 

INSCRIPTION DE 10H30 À 13H00 
467 RUE DU MANOIR ST-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 





ÉCOCENTRE À SAINT-PATRICE-DE-BEAURI-
VAGE – RUE DU PARC
Ouverture entre le 22 avril et le 15 no-
vembre
Lundi : 9 h à 12 h     Vendredi : 12 h à 16 h 30     Same-
di : 9 h à 13 h
Matières acceptées:
• Bois et branches (sauf bois traité);
• Piles usagées;

• Bonbonnes de propane;
• Peinture et teinture résidentielle;
• Lampes fluocompactes;
• Encombrants métalliques ou en bois (électroménagers ou meubles entièrement en bois);
• Métal (tuyaux, jantes de pneus, clôtures, gouttières, tôles ou toutes autres pièces métalliques);
• Pneus de véhicules automobiles (maximum 48 ½ pouces sans jante);
• Résidus domestiques dangereux (huile à moteur, antigel, aérosols, filtres à l’huile, huile végétale 
liquide, colle, solvant, etc.). Les produits doivent être dans leurs contenants d’origine ou être clairement 
identifiés.
• Produits électroniques (consulter la liste à l’adresse suivante : http://recyclermeselectroniques.ca)
• Appareil avec gaz et mousses aux halocarbures inclus dans cette liste:  Réfrigérateur, congélateur, 
cellier et refroidisseurs à vin, 
distributeur d’eau, climatiseur 
branchable (mobile ou fenêtre), 
déshumidificateurs.

MATIÈRES NON-ACCEPTÉES
• Déchets domestiques 
• Carcasses d’automobiles;
• Carcasses d’animaux;
• Déchets radioactifs et biomédi-
caux;
• Produits explosifs et munitions;
• Isolants et styromousse;
• Terre contaminée;
• Produits commerciaux et indus-
triels;
• Résidus de construction et de 
rénovation non recyclables (ex. : 
bardeau d’asphalte et revêtement 
de vinyle, ceux-ci peuvent être 
éliminés au lieu d’enfouissement 
situé au 1450 rang Pointe-du-
Jour à Saint-Flavien, au coût de 
125 $ la tonne).
• Encombrants non-métalliques 
(divan, matelas, meubles pas en 
bois, etc., ceux-ci peuvent être 
éliminés au lieu d’enfouissement 
situé au 1450 rang Pointe-du-
Jour à Saint-Flavien, au coût de 
125 $ la tonne).



TRUCS 101 POUR
VOTRE BAC BRUN

lavieenbrun.com

CONGELER LES MATIÈRES ANIMALES
• Entreposez les résidus de viande, de poisson et de produits laitiers  

(au congélateur ou au réfrigérateur) dans un contenant de crème glacée  
ou de margarine, par exemple. 

• Pas de place au congélo ? Utilisez du papier journal pour envelopper vos résidus 
de viande ou autres matières humides et potentiellement odorantes. Au besoin, 
optez pour des sacs de papier pour déposer vos matières dans le bac.

GARDER LE BAC BRUN PROPRE
• Déposez quelques couches de papier journal ou de carton dans le fond du bac 

pour absorber les liquides. 

• Placez correctement le bac à la rue, les roues du côté de la propriété,  
pour éviter que les matières ne coulent sur le couvercle lors de la collecte. 

• Évitez d’y mettre des liquides.

ÉVITER LES ODEURS, MOUCHES ET VERS BLANCS
• Mettez votre bac brun en bordure de rue à chaque collecte,  

même s’il contient peu de matières. 

• Entreposez le bac à l’ombre, si possible. Saupoudrez un peu de bicarbonate  
de soude, au besoin. 

• Nettoyez régulièrement votre bac à grande eau avec un peu de vinaigre,  
de bicarbonate de soude ou de savon (évitez d’utiliser de l’eau de Javel). 

ÉLOIGNER LES ANIMAUX
• Appliquez un peu d’onguent pour la toux (comme du Vicks VapoRub®) autour 

des trous d’aération de votre bac brun et sur le rebord du couvercle. 

• Bloquez l’ouverture à l’aide d’une sangle élastique, mais n’oubliez pas de  
l’enlever le jour de la collecte ! 

DÉPOSER DANS LE BAC OU NON ?
• N’oubliez pas : aucun sac de plastique (même compostable ou biodégradable) 

n’est accepté dans la collecte 

• Vous n’êtes pas certain de ce que vous pouvez mettre ou non  
dans votre bac brun ? Consultez le www.lavieenbrun.com



www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca
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RÉSERVÉ
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INDISPONIBLE

INDISPONIBLE

Suivez les offres d’achat et les ventes sur le site web municipal !

Date de tombée du Beaurivageois du mois de septembre 2022

La date limite pour envoyer vos textes et annonces 
pour l’édition du Beaurivageois du mois de sep-
tembre 2022 est le lundi 19 septembre 2022. 

L’adresse de courriel est :
beaurivageois@gmail.com

Le Beaur vageois


